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MAS DES CLEMENTS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 mai 2024 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Par acte SSP en date du 24 mai 2024, il a été constitué une Société Civile Immobilière dénommée :
MAS DES CLEMENTS
Objet social : l’acquisition, la rénovation, la gestion, l’administration, l’exploitation par bail, location ou
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autrement,  de tous biens immobiliers dont elle pourrait  devenir  propriétaire par voie d’acquisition,
échange, apport ou autrement, l’achat et la revente de tous immeuble.
Siège social : 20 AVENUE VERAN DUBLE 84300 CAVAILLON
Capital : 1 000 euros
Gérance  :  M.  PHILIPPE  FRANCOIS  demeurant  2551  CHEMIN DES  PARTIES  84220  CABRIERES
D’AVIGNON
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

GFV LE GRAND DEVES

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 mai 2024 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte sous signature privée en date du 24/04/2024 – SPFE DE VAUCLUSE 02/05/2024 – Ref
8404P01 – 2024 A 01426 – il a été constitué un groupement foncier viticole, dénommée GFV LE GRAND
DEVES, au capital de 375 000 €, d’une durée de 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’
AVIGNON, ayant son siège à VIOLES (84150), 241 route d’Orange et dont l’objet social est : la propriété,
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la jouissance l’administration et la mise en valeur par dation à bail uniquement de tous les immeubles et
droits immobiliers à destination agricole composant son patrimoine et de tous bâtiments d’habitation et
d’exploitant nécessaires à leur exploitation ainsi que tous immeubles par destination se rattachant à ces
mêmes biens, dont le groupement aura la propriété par suite d’apport ou d’acquisition ;
Apports : entièrement en numéraire, à concurrence de 375 000 €.
Cession de parts : toutes cessions de parts est soumise à l’agrément de tous les associés quelle que soit
la qualité du cessionnaire.
Gérance : Nicolas BENIVAY dmt ALTHEN DES PALUDS (84210), 1011, route de la Juste, et Sandra
VIDAL dmt SAINT PAUL TROIS CHATEAUX (26130) 5, chemin de PIEJOUX
Nomination sans limitation de durée
Pour avis
Le Gérant

 

GOURMAND’IZ

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 mai 2024 sous réserves d’incidents
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Aux  termes  d’un  acte  SSP  en  date  du  20.05.2024.  Il  a  été  constitué  une  société  présentant  les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : GOURMAND’IZ
Forme : SAS
Siège social : 2 Place du Rieu 84330 Caromb
Objet : vente de glaces crêpes gaufres donuts de bonbons, la vente de milkshake, smoothie et boissons
non alcoolisées à emporter
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
Capital : 500 euros (apport en numéraire)
Transmission des actions : toute cession d’actions sera soumise à la procédure d’agrément
Président : M Aziz DAOUDI demeurant 28 route de Modène 84330 CAROMB
Directeur général : M GABETTY Julien demeurant 34 Chemin de Foulignan 84330 CAROMB
Mention sera faite au RCS de AVIGNON

 

DENIS RICHARD AGRI CONSULTING &
SERVICES

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 mai 2024 sous réserves d’incidents
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CONSTITUTION
Aux termes d’un acte SSP en date du 10/05/2024, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : DENIS RICHARD AGRI CONSULTING & SERVICES
Sigle : DRACS
Forme : SASU
Capital social : 1 000 €
Siège social : 1 Impasse Ernest Feuillet, 84000 AVIGNON
Objet social : En France et dans tous pays : L’apport de conseils et services pour le développement
technique, économique et commercial dans le secteur agro-alimentaire.
Président : M. Denis RICHARD demeurant 1 Impasse Ernest Feuillet, 84000 AVIGNON
Clause d’agrément : Les cessions d’actions de l’associé unique sont libres.
Clause d’admission : Tout actionnaire peut participer aux assemblées sur justification de son identité ;
chaque action donne droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

 

CAZA PIZZA

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 mai 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION
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Aux termes d’un ASSP en date du 05/02/2024 à SORGUES, il a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme : SAS
Dénomination : CAZA PIZZA
Siège : 164 Boulevard Roger Ricca 84700 SORGUES
Durée : 99 années
Capital : 1000 €
Objet : L’exploitation de tous fonds de commerce de pizzeria à consommer sur place ou à emporter, la
vente de boisson (hors alcool)
Agrément : En dehors des opérations de reclassement simple, les actions ne peuvent être cédées à des
tiers ou entre groupes d’associés, qu’avec l’agrément préalable de la collectivité des associés statuant à
la majorité des voix des associés disposant du droit de vote.
Président  :  M.  El  Hassan  ECHKIRBANI,  demeurant  65  Impasse  Marie  Curie  30290  LAUDUN
L’ARDOISE, né le 10/04/1988 à AGHARBIENE (MAROC), nationalité : Française
DG :  M. Jean-Philippe RIERA, demeurant 116 Rue Jean Moulin 84270 VEDENE, né le 26/03/1986 à
AVIGNON (84), nationalité : Française
La Société sera immatriculée au RCS d’Avignon

 

SAINT-BLAISE
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 mai 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date du 23.05.2024,  il  a  été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée.
Dénomination : SAINT-BLAISE.
Siège : 349 Chemin Dou Malounié, 84500 BOLLENE.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés.
Capital : 500 euros.
Objet : La Société a pour objet, en France et à l’étranger :
– l’activité de marchand de biens comprenant toutes opérations d’achat, vente, échange de fonds de
commerce, immeubles, actions ou parts de sociétés immobilières, droits mobiliers ou immobiliers, cession
de créances, toutes prestations de services afférentes à ces biens, la location de ces biens dans l’attente
d’être vendus.
–  l’activité  de  maître  d’oeuvre  en  bâtiment,  et  toutes  études  architecturales,  en  outre,  l’étude,  la
coordination, la réalisation par sous-traitance de toutes constructions à usage individuel, collectif ou
industriel et commercial et en outre la vente en gros, demi-gros et détail de tous matériels et matériaux
entrant dans le secteur du bâtiment.
– l’acquisition et la vente de tous terrains ainsi que leur mise en lotissement, l’établissement de tous
cahiers de charges, l’accomplissement de toutes les formalités légales ou administratives préalables,
concomitantes ou consécutives à la mise en lotissement à la construction.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
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représente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément de la
collectivité des associés.
Président : M. Gabriel ICKOWICZ, demeurant 349 Chemin Dou Malounié, 84500 BOLLENE.
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON.
POUR AVIS
Le Président
Gabriel ICKOWICZ

 

AIGUEBRUN TOITURE
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 mai 2024 sous réserves d’incidents

 

Maître Annaïg BOUQUET-RAULT
Avocat au Barreau d’Avignon

45 Cours Sadi Carnot
84300 CAVAILLON

Par acte SSP en date du 05/05/24, il a été constitué une EURL dénommée:
AIGUEBRUN TOITURE
Objet social : couverture, charpente, isolation, l’achat, la vente, la prise à bail, la location, la gérance, la
participation  directe  ou  indirecte  par  tous  moyens,  ou  sous  quelques  forme que  ce  soit,  à  toutes
entreprises et à toutes sociétés créées ou à créer, ayant le même objet similaire ou connexe
Siège social : CAP LUBERON, 472 traverse de Roumanille, 84400 APT
Capital : 1000 euros
Gérance : M Laurent Gaillard demeurant 3, rue Margerie à ALLEX (26400)
Durée : 50 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
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SO DRIVER LUBERON

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 mai 2024 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 15/05/2024, il a été constitué une SASU dénommée :
SO DRIVER LUBERON
Siège social : 33 rue Sainte Anne 84400 APT
Capital : 1000 €
Objet social : L’Exploitation de Voiture de Transport avec Chauffeur (VTC)
Président :  M AMAKHLOUF Sofian demeurant 33 rue Sainte Anne 84400 APT élu pour une durée
illimitée.
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote :  Chaque actionnaire est convoqué aux
Assemblées. Chaque action donne droit à une voix.
Clauses d’agrément : Les actions sont librement cessibles entre actionnaires uniquement avec accord
du Président de la Société.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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ALERTE PRO ALPES VAUCLUSE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 mai 2024 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte SSP du 03/05/2024 il a été constitué une SASU dénommée :
ALERTE PRO ALPES VAUCLUSE
Siège : 1 place des maraichers 84000 AVIGNON
Durée : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS d’Avignon
Capital : 10 000 euros
Objet social : la société a pour objet
– De mettre en œuvre et/ou promouvoir et gérer directement ou pour le compte d’organismes avec
lesquels elle a conclu des conventions, tous services auprès des familles relevant du régime agricole.
– La fourniture la mise en place, l’entretien de tout système de télé-sécurité ou de sécurité au profit des
particuliers  et  /ou des  professionnels  exerçant  une activité  professionnelle  ou associative,  de  leurs
clients, salariés, préposés, locaux ou biens, notamment par systèmes de téléassistance, fixes ou mobiles ;
– Le négoce de matériel de téléassistance, de télé sécurité ou de sécurité
Chaque action donne droit à une voix
En cas de pluralité d’associés : agrément nécessaire pour toutes cessions d’actions
Président : association (loi 1901) Présence Verte Alpes Vallée du Rhône siren : 344 595 962 – 1 place
des maraichers 84056 AVIGNON représentée par Mme Bonnaud, sa présidente.
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LMNH GESTION

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 mai 2024 sous réserves d’incidents

 

Par acte sous signature privée en date à L’ISLE SUR LA SORGUE du 22 mai 2024, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : SARL
Dénomination sociale : LMNH GESTION
Siège social : 248 G, Chemin du Bosquet, 84800 L’ISLE-SUR-LA-SORGUE
Durée : 99 ans
Capital : 1 000 €
Objet social  :  La  Société  a  pour  objet,  en France et  à  l’étranger  :  L’achat  et  la  vente  de biens
immobiliers. L’activité de marchands de biens. L’exploitation de biens immobiliers en vue d’une activité
commerciale  complémentaire.  La  location  saisonnière  de  biens  immobiliers,  la  location  meublée,
l’exploitation de gîtes. L’accomplissement de tous types de services et conciergerie. Les prestations para
hôtelières.
La prise de participation dans toutes sociétés françaises ou étrangères, quelles que soient leur objet
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social et leurs activités. La mise en place de la politique stratégique et des orientations fondamentales
des sociétés filiales, la participation à la détermination de la politique d’exploitation et de développement
des sociétés filiales. La représentation au titre des mandats sociaux dans les sociétés filiales ainsi que la
facturation  y  afférente.  L’accomplissement  de  prestations  de  service  en  matière  administrative,
informatique, commerciale, de formation, de direction, d’études et plus généralement de tous types de
prestations de services ayant un lien direct ou indirect avec les sociétés du groupe. La gestion de titres et
de valeurs mobilières, l’investissement pour son compte ou pour celui de tiers par tous procédés que ce
soit, et notamment par voie d’acquisition, d’augmentation de capital, absorption ou fusion. La gestion de
son propre patrimoine, tant mobilier qu’immobilier et de tout patrimoine, quelle que soit sa composition,
appartenant à toute personne physique ou morale. L’acquisition, la création, la prise de participation
dans toutes sociétés notamment immobilières. L’acquisition, la vente, l’administration et la gestion par
location ou autrement de tous immeubles et biens immobiliers appartenant à la Société, la gestion et
valorisation de ses avoirs et de son patrimoine mobilier et immobilier. Toutes opérations industrielles et
commerciales se rapportant à : la création, l’acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous
fonds  de  commerce,  la  prise  à  bail,  l’installation,  l’exploitation  de  tous  établissements,  fonds  de
commerce, usines, ateliers, se rapportant à l’une ou l’autre des activités spécifiées ci-dessus ; la prise,
l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et droits de propriété intellectuelle
concernant ces activités ; la participation, directe ou indirecte, de la Société dans toutes opérations
financières,  mobilières  ou  immobilières  ou  entreprises  commerciales  ou  industrielles  pouvant  se
rattacher à l’objet social ou à tout objet similaire ou connexe ; toutes opérations quelconques contribuant
à la réalisation de cet objet.
Gérant : M. Lucas MONHAIT demeurant 248 G, Chemin du Bosquet, 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE.
La Société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON

 

NOUS
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Date de téléchargement de justificatif : 23 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 mai 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Avis est  donné de la constitution suivant acte en date du 21/05/2024 d’une Société présentant les
caractéristiques suivantes :
FORME : Société civile immobilière
DENOMINATION : NOUS
SIEGE SOCIAL : 61 Boulevard Albin Durand 84260 SARRIANS
OBJET : la propriété, l’administration et l’exploitation par bail de tous immeubles à usage d’habitation,
professionnel ou commercial, dont elle deviendra propriétaire par voie d’acquisition, échange, apport ou
autrement  ;  éventuellement  et  exceptionnellement,  l’aliénation  de  ceux  de  ces  immeubles  devenus
inutiles à la société au moyen de vente, échange ou apports en société ; pour réaliser cet objet, la société
pourra  emprunter  et  généralement  effectuer  toutes  opérations  quelconques  pouvant  se  rattacher
directement ou indirectement à l’objet ci-dessus défini pourvu que ces opérations ne modifient pas le
caractère civil de la société.
DUREE : 99 ans
CAPITAL : 100 euros
APPORTS EN NUMERAIRE : 100 euros
GERANCE : M. Rémi LAURENT, demeurant 822 Chemin du Grand Champeau 84360 MERINDOL et
Madame Cindy ZECCHINELLO demeurant 61 Boulevard Albin Durand 84260 SARRIANS
CESSION DE PARTS :  Les parts  sociales ne peuvent être cédées qu’avec l’agrément de tous les
associés.
IMMATRICULATION : au RCS d’AVIGNON
Pour avis,
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MLB

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 mai 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date à VALREAS du02/05/2024, il a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : MLB.
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle.
Siège social : 64 Chemin du Puol, 84600 Valreas.
Objet  :  Prise  de  participations  ou  d’intérêts  sous  quelque  forme  que  ce  soit  et  notamment  par
souscription ou rachat de toutes valeurs mobilières, actions, obligations, parts ou titres cotés ou non
cotés dans toutes sociétés ou entreprises constituées ou à constituer sous quelque forme que ce soit,
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industrielles,commerciales, financières, agricoles, immobilières ou autres, et la coopération à l’activité
économique desdites sociétés et au développement de leur capacité compétitive notamment par toute
forme d’assistance technique, administrative et financière ; Acquisition, propriété, échange ainsi que
location, Administration et gérance de tous biens immobiliers, mobiliers, créances et placements tels que
les valeurs mobilières, les titres, les droits sociaux, les contrats de capitalisations, et autres produits
financiers  portant  intérêt,  ainsi  que  le  prêt  d’argent  à  titre  exceptionnel  ;  Réalisation  de  toutes
prestations de services de quelque nature que ce soit aux entreprises ou sociétés, et notamment celles
dans lesquelles elle détient des participations au capital ; Animation de celle-ci à travers la participation
active à la conduite de la politique du groupe.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1 000 Euros.
Cession d’actions et agrément : Les cessions ou transmissions, sous quelque forme que ce soit, des
actions détenues par l’associé unique sont libres.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Tout actionnaire peut participer
aux assemblées : chaque action donne droit à une voix.
Président : Monsieur Thierry BARNIER demeurant 64 Chemin du Puol 84600 Valreas.
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
Pour avis.
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